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en dehors de l'ordie légal, dont toutes les res-
sources ont été inutilement épuisées.

Gis mesures, Sire, vos ministres, qui doivent
en assurer le Buccè3, n'hésitent pas à vous les

proposer, convaincus qu'ils sont que force restera
à justice.

Nous sommes a\ec le plus profond respect,
Sire, de Votre Majesté, les très humbles et très
fidèles sujets,

Le président du conseildesministres,
Prince DE polignac.

Le garde des sceaux de France, ministre
de la justice,

CEANTELAUZE.

Leministre secrétaire d'Etal de la marine
et des colonies,

Baron D'HAUSSEZ.

Le ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur,
Comte DE PEYRONNET.

Le ministre secrétaire d'Etat des finances,
MONTBEL.

Le ministre secrétaire d'Etat des affaires ecclé-

siastiques et de l'instruction publique.
Comte DEGUERN0N-RANV1LLE.

Le ministre secrétaire d'Etat des travaux

publics,
Baron capelle.

ORDONNANCES DU ROI.

CHARLES,PARLAgri.ce DE DiEU, ROI DE FRANCEET
de Navarhë,

A tous ceux qui ces présentes verront, salut.

Sur le rapport de notre conseil des ministres,
Nous avons ordonné et ordonnons cc qui suit

Art. 1". La liberté do la presse périodique est sus-

pendue-

Art. 2. Les dispositions des articles 1", 2 et 9 du
titre I*pdo la loi du 21 octobre 1814 sont remises en

vigueur.
En conséquence, nul journal et écrit périodique ou

scmi-periodique, établi ou a établir, sans distinction
des matières qut y seront traitées, ne pourra paraître,
soit a Pans, soit dans les départements, qu'en vertu
de l'autorisation qu'en auront obtenue de nous separe-
ment les autours et l'imprimeur.

Cette autorisation dovra être renouvelce tous les trois
mois.

Elle pourra cire révoquée.

Art. 3. L'autorisation pourra être provisoirement ac-
cordee et provisoirement retirée par les prefets aux

journaux etouvrages périodiques ou scmi-periodiques

publiés ou à publier dans les départements.

Art. 4. Les journaux et cents, publies en contra-
vention à l'articlo 2, seront immédiatement saisis.

Les presses et caractères qui auront servi a leur

impression seront placés dans un dopôt public et sous

scelles, ou mis hors do service.

Art. 5. Nul écrit au-dessous de 20 feuilles d'impres-
sion ne pourra paraître qu'avec l'autorisation de notre
ministre secrtaito d'Etat do l'intérieur a Paris, et des

préfets dans les départements.
Tout écrit de plus de 20 fouille? d'impressiou,qui ne

constituera pas un même corps d'ouvrage, sera égale-
ment soumis a ta. nécessite de l'autorisation.

Les écrits publiés sans autorisation seront îinmodia-
tement saisis.

Les presses et caractères qui auront servi à leur im-

pression seront places dans un dépôt public et sons
scelles, ou mis hors de service.

Art. 6. Le;, mémoires sur procès et los mémoires des
societes savantes ou littéraires seront soumis a l'auto-
risation préalable, s'ils traitent en tout ou en partie
de matières politiques, cas auquel les mesures pres-
crites par l'article 5 leur seront applicables.

Art. 7. Toute disposition contraire aux présentes
restera sans effet.

Art. 8. L'exécution de la présente ordonnance aura
heu en confoimité do l'article 4 de l'ordonnance du
27 novembre 1816 et de ce qui est prescrit par celle
du 18 janvier 1817.

Art. 9. Nos ministres secrétaires d'Etat sont charges
de l'exécution des presentes.

Donne en notre château de Sainl-Cloud, le 23 juillet
de l'an de grâce 1830, et de notre règne lo sixième.

Signé CHARLES.

Par le roi

Le président du conseil des minislres,
Prince DEPoligmc.

Le garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat
de la justice,

Chaitelauze.

Le ministre secrétaire d'État de la marine
et des colonies,

Barun d'Hausjsez.

Le ministre secrétaire d'Etat des finances,

MoSTBEL.

Le ministre secrétaire d'Etat des affaires ecclésiastiques
et de l'instruction publique,

Comte DE Guerkon-Ranville.

Le ministre secrétaire d'Etat des travaux publics,
Baron CAPELLE.

Chaules, PARLAgrâce DE DIEU, Roi DEFRANCEET
DENavarre,

A tous ceux qui ces présentes verront, salut.

Vu l'article 50 de la Charte constitutionnelle,
Etant informe des manœuvres qui ont ete pratiquées

sur plusieurs points de notre
royaume,

pour tromper et

égarer les electeurs pendant les dernières opeiationsdes
collcges électoraux,

Notie conseil entendu,
Nous avons ordonne et ordonnons

Art. 1". La Chambre des députés des dépaitements
est dissoute.

Art. 2. Notre ministre secretairo d'Etat de l'intérieur
est chargé de l'exécution do la presente ordonnance.

Donné a Saint-Cloud, le 26* jour du mots de juillet
de l'an de grâce 1830, et de notre règne le sixième.

Signé: CHARLES.

Par le roi

Le ministre secrétaire d'Etal de l'intérieur.

Comte DE Peyronenet.
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Charles, PARLA gbace DE DiEU,ROI DE FRANCEET
DE NAVARRE,

A tous ceux qui ces présentes verront, salut.

Ayant résolu de prévenir le
retour

des manœuvres

qui ont exercé une influence pernicieuse sur les der-

nières opérations des collèges électoraux;

Voulant en conséquence réformer, selon les principes
de la Charte constitutionnelle, les règles d'élection dont

l'expérience a fait senlir les inconvenients;

Nous avons reconnu la nécessité d'user du droit qui
nous appartient, de pourvoir, par des actes émanés do

nous, à la sûreté de l'Etat ot a la répression de toute

entreprise attentatoire à la dignité de notre couronne.

A ces causes,

Notre conseil entendu,

Nous avons ordonné et ordonnons:

Art. 1" Conformément aux articles t5, 26 et 30 de

la Charte constitutionnelle, la Chambre des députes ne

so composera que de députés de departements.

Art. 2. Le cens électoral et le cens d'uligibilito se

composeront exclusivement des sommes pour lesquelles
l'électeur et l'ehgible seront inscrits personnellement,
en qualité de propriétaire ou d'usufruitier, au râle de

l'imposition foncière et de l'imposition personnelle et
mobilière.

Art. 3. Chaque département aura le nombre de de-

putés qui lui est attribue par l'article 36 de la Charte

constitutionnelle.

Art. 4. Les députes seront élus et la Chambre sera,

renouvelée dans la forme et pour le temps iïxcs par
l'article 37 de la Charte constitutionnelle.

Art. 5. Les collèges électoraux se diviseront en col-

lèges d'arrondissement et colloges de département.
Sont toutefois exceptés les collèges électoraux des

departements auxquels il n'est attribue qu'un seul dé-

puté.

Art. 6. Les collèges électoraux d'arrondissement se

composeront de tous les electauis dont ]o domicile po-
litique sera établi dans l'arrondissement.

Les colleges clectoraux de departement se compose-
ront du quart le plus imposé des electeurs du dcpai-
tement.

Art. *ï. La circonscription actuelle des collèges élec-
toraux d'arrondissement est maintenue.

Art. 8. Chaque coilègo cloctoral d'arrondissement
éhra un nombre de candidats égal au nombre des do-

putes de département.

Art. 9. Le collège d'arrondissement so divisera en
autant de sections qu'il devra nommer de candidats.

Cette division s'opérera proportionnellement au nom-
bre des sections et au nombre total des electeurs du

collège, en ayant égard, autant qu'il sera possible, aux
convenances des localités et du voisinage.

Art. 10. Les sections du collège électoral d'arrondis-
sement pourront être assemblées dans des heux diffé-
rents.

Art. 11. Chaque section du conseil électoral d'ar-
rondissement ehra un candidat et procèdera séparé-
ment.

Art. 12. Les présidents des sections du collège élec-
toral d'arrondissement seront nommés par les préfets,
parmt les électeurs de l'arrondissement.

Art. 13. Le collège de département élira les députes.
La moitie des depules du département devra être

choisie dans la liste généiale des candidats proposés
par les colloges d'arrondissement.

Néanmoins, si le nombre des députés du département

est impair, le partage se fora sans réduction du di oit
réserve au collcge du département.

Art. 14. Dans le cas ou par l'effet d'omissions, dû
nominations nulles ou do doubles nominations, la liste
de candidats proposés par les collèges d'arrondissement

serait incomplète. St cette hste est réduite au-des-
sous do la moitié du nombre exigé le collège do dé-

partement
pourra élire un député de plus hors de la

liste; si la hste est réduite au-dessous du quart, le

collège de département pourra élire hors de la hste la

totalité
des deputes du département.

Art. 15. Les préfets, les
sous-préfets

et les officiers
généraux commandant les divisions militaires et les

départements ne pourront être élus dans les departe-
ments ou ils exercent leurs fonctions.

Art. 16. La liste des électeurs sera arrêtée par le

préfet
en conseil de prefecture. Elle sera affichée cinq

jours avant la réunion des collèges.

Art. 17. Les réclamations sur la faculté de voter aux-

quelles il n'aura pas ete fait droit par les préfets se-

ront jugées par la Chambre des députés en même

temps qu'elle statuera sur la validité des opérations des

collèges

Art. 18. Dans les collèges électoraux du département
les deux électeurs les plus âgés et les denx électeurs
le

plus
imposés rempliront les fonctions de scrutateurs.

La même disposition sera observée dans les sections
do college d'arrondissement, composées de plus de
50 électeurs.

Dans les autres sections de collège, les fonctions de
sciulateurs seront remplies par le plus âgé et par le plus
imposé des electeurs.

Le secrétaire sera nommé dans le collège des sections
de collèges par le président et los scrutateurs.

Art. 19. Nul ne sera admis dans le collbgo ou section
de collé s'il n'est insent sur la liste des élccteuis

qui en doivent faire partie Cette liste sera remise au

président, et restera affichée dans le lieu des seances
du collège pendant la durée do ses opérations.

Art. 20. Toute discussion et toute délibération quel-
conques seront interdites dans le sein des collèges
électoraux.

Art. 21. La police du collège appartient au président.
Aucune force armée ne pourra, sans sa demande, être

placée auprès du heu des seances. Les commandants
militaires seront tenus d'obtempérer à ses réquisitions.

Art. 22. Les nominations seront faites dans les col-

loges et sections de collcgo, à la majorité absolue des
votes exprimes.

Néanmoins, si les nominations ne sont pas terminées

apres deux tours de scmtiti, b bureau arrêtera la liste
des personnes qm auront obtenu le plus de suffrages
an deuxième tour. Elle contiendra un nombre de nom,
double de celui des nominations qui resteront a faire.
Au troisième tour, les suffrages ne pourront être donnes

qu'aux personnes inscrites sur cette liste, et la Domi-
nation sera faite à la majorité relative.

Art. 23. Les électeurs voteront par bulletins de liste.

Chaque bulletin c on tiendra autant de noms qu'il y aura
de a ouimat10us à faire.

Art. 24. Les électeurs écriront leur vote sur le bu-

reau, ou l'y feront écrire par l'un des scrutateurs.

Art. 25. Le nom, la quahfication et le domicile de

chaque électeur qui déposera son bulletin seront ins-
crits par le secrétaire sur une liste destinée a consta-
ter le nombre des votants.

Art. 26. Chaque scrutin restera ouvert pendant six
heures et sera dépouillé séance tenante.

Art. 27. Il sera dressô un procès-verbal pour chaque
séance. Co proces-vcrbal sera signé par tous les mem-
bres du bureau.

Art. 28. Conformément à l'article 46 de la Charte

constitutionnelle, aucun amendement no pourra être
fait à uno loi, dans la Chambre, s'iln'a été proposé
ou consonti par nous, et s'il n'a été renvoyé et dis-
cuté dans les bureaux.

Ait. 29. Toutes dispositions contraires à la présento
ordonnance resteront sans effet.

Art. 30. Nos ministres secrétaires d'Etat sont chargés
do l'exécution de la piésente ordonnance.
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CHARLES, PAR LA GRÂCE DE DIEU, ROI S E FRANCE ET 
DE NAVARRE, 

A tous ceux qui ces présentes verront, salut. 

Vu l'ordonnance royale en date de ce jour, relative 
à l'organisation des collèges électoraux; 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'État au 
département de l'intérieur, 

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit : 

Art. 1 e r . Les collèges électoraux se réuniront, savoir: 
les collèges électoraux d'arrondissement, le 6 septembre 
prochain, et les collèges électoraux de département, le 
18 du même mois. 

Art. 2. La Chambre des pairs et la Chambre des dé
putés des départements sont convoquées pour le 28 du 
mois de septembre prochain. 

Art. 3. Notre ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur 
est chargé de l'exécution de la présente ordonnance. 

Donné au château de Saint-Cloud, le 25e jour du mois 
de juillet de l'an de grâce 1830, et de notre règne le 
sixième. 

Signé : CHARLES. 

Par le roi : 

Le ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur, 
Comte DE PEYRONNET. 

Du 27 juillet 1830. 

PROTESTATION DES JOURNALISTES (1) . 

On a souvent annoncé, depuis six mois, que 
les lois seraient violées, qu'un coup d'Etat serait 
frappé. L e bon sens public se refusait à le 
cro ire . L e ministère repoussait cette supposition 
c o m m e une calomnie . Cependant, le Moniteur a 
publié enfin ces mémorables ordonnances qui 
sont la plus éclatante violation des lois. Le r é 
gime légal est donc interrompu : celui de la 
force est commencé . 

Donné à Saint-Cloud, le 25e jour du mois de juillet 
de l'an de grâce 1830, et de notre règne le sixième. 

Signé : CHARLES. 

Par le roi : 

Le président du conseil des ministres, 
Prince DE POLIGNAC. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
CHANTELAUZE. 

Le ministre de la marine et des colonies, 
Baron D'HAUSSEZ. 

Le ministre de l'intérieur, 
Comte DE PEYRONNET. 

Le ministre des finances, 
MONTBEL. 

Le ministre des affaires ecclésiastiques et 
de l'instruction publique. 

Comte DE GUERNON-RANVILLE. 

Le ministre des travaux publics, 
CAPELLE. 

4 4 

Les raisons sur lesquelles ils s'appuient sont 
telles, qu'il suffit de les énoncer. 

Les matières qui règlent les ordonnances pu
bliées aujourd'hui sont de celles sur lesquelles 
l'autorité royale ne peut, d'après la Charte, p r o 
noncer toute seule. La Charte (art. 8) dit que 
les Français , en matière de presse, seront tenus 
de se conformer aux lois; elle ne dit pas a u x 
ordonnances . La Charte (art . 35) dit que l'or
ganisation des collèges électoraux sera réglée 
par les lois; elle ne dit pas par les ordon
nances. 

La Couronne avait elle-même, jusqu'ici, r e 
connu ces art ic les ; elle n'avait point songé à 
s'armer contre eux , soit d'un prétendu pouvoir 
constituant, soit du pouvoir faussement attribué 
à l'article 14 . 

Toutes les fois, en effet, que des c irconstances , 
prétendues graves, lui ont paru exiger une mo
dification, soit au régime de la presse, soit au 
régime électoral, elle a eu recours a u x deux 
Chambres. Lorsqu'il a fallu modifier la Charte 
pour établir la septennalité et le renouvellement 
intégral, elle a eu recours non à el le-même, 
comme auteur de cette Charte, mais a u x Cham
bres. 

La royauté a donc reconnu, pratiqué elle-même 
ces articles 8 et 35 et ne s'est arrogé , à leur 
égard, ni une autorité constituante, ni une a u 
torité dictatoriale qui n'existent nulle part. 

Les tr ibunaux qui ont droit d'interprétation 
ont solennellement reconnu ces mêmes pr in
cipes. La Cour royale de Paris et plusieurs autres 
ont condamné les publications de l'association 
bretonne c o m m e auteur d'outrage envers le g o u 
vernement. Elle a considéré comme un outrage 
la supposition que le gouvernement pût e m 
ployer l'autorité des ordonnances, là où l'auto
rité de la loi peut seule être admise. 

Ainsi, le texte formel de la Charte, la pratique 
suivie jusqu'ici par la Couronne, les décisions 
des tribunaux, établissent qu'en matière de 
presse et d'organisation électorale, les lois, c'est-
à-dire le roi et les Chambres, peuvent seuls 
statuer. 

Aujourd'hui donc, le gouvernement a violé la 
légalité. Nous sommes dispensés d'obéir. Nous 
essayons de publier nos feuilles sans demander 
l'autorisation qui nous est imposée. Nous ferons 
nos efforts pour qu'aujourd'hui, au moins, elles 
puissent arr iver à toute la F r a n c e . 

Voilà ce que notre devoir de citoyens nous 
impose, et nous le remplirons. 

Nous n'avons pas à tracer ses devoirs à la 
Chambre illégalement dissoute; mais nous pou
vons la supplier, au nom de la France , de s'ap
puyer sur son droit évident et de résister autant 
qu'il sera en elle à la violation des lois. Ce droit 
est aussi certain que celui sur lequel nous 
nous appuyons. La Charte dit, article 50 , que le 
roi peut dissoudre la Chambre des députés ; mais 
il faut pour cela qu'elle ait été réunie, consti
tuée en Chambre; qu'elle ait soutenu enfin un 
système capable de provoquer sa dissolution; 
mais, avant la réunion et la constitution de la 
Chambre, il n'y a que des élections faites. Or, 
nulle part la Charte ne dit que le roi peut 
casser les élections. Les ordonnances publiées 
aujourd'hui ne font que casser des élections; 
elles sont donc illégales, c a r elles font une chose 
que la Charte n'autorise pas. 

Les députés élus, convoqués, pour le 3 août, 
sont donc bien et dûment élus et convoqués. 
Leur droit est le même aujourd'hui qu'hier. La 

(1) Nous empruntons ce document au Constitutionnel 
des 27, 28, 29 et 30 juillet 1830. 

T. L X I . 


